
Annexe 1 : Tableau récapitulatif des indemnités allouées au maire, adjoints et conseillers 

municipaux délégués  

 

Population de la commune : entre 500 et 999 habitants  

 

Indice brut (IB) 1027 :  4110.52€ 

 

Enveloppe maximale : 4240.01€ brut mensuel (soit 1820.96 + 5*483.81) 

 

Enveloppe choisie : 4102.29€ brut mensuel (soit 1615.43 + 5*398.72 + 2*246.63) 

 

 

 

 

Bénéficiaire  

Taux maximal pour une 

population comprise 

entre 500 et 999 

habitants 

(en % de l’IB 1027) 

Indemnité maximale brute 

pour une population 

comprise entre 500 et 999 

habitants 

(en euros) 

 

Taux choisi 

(en % de 

l’IB 1027) 

 

Indemnité 

brute choisie  

(en euros) 

Maire 44.3 1820.96 39.3 1615.43 

1er adjoint 11.77 483.81 9.7 398.72 

2ème adjoint 11.77 483.81 9.7 398.72 

3ème adjoint 11.77 483.81 9.7 398.72 

4ème adjoint 11.77 483.81 9.7 398.72 

5ème adjoint 11.77 483.81 9.7 398.72 

Conseiller 

délégué 1 

indemnité comprise dans l’enveloppe budgétaire maire + 

adjoints  

6 246.63 

 

Conseiller 

délégué 2  

indemnité comprise dans l’enveloppe budgétaire maire + 

adjoints  

6 246.63 

 


